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P.\.RTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Délits d'espionnage 
--l 

ARRETE No 201 proll1ulglUtIli au Togo, le décret 
du 22 décembre 1934 tent/ant '!Î reprilller les délits 
d'es/;iollllage au. Togo. 

LE COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

-OffIClER DE LA L~GION D',liONNEUR, 

Vu le décret du 23 mat's 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la RépûbHque au Togo; 

Vu le décret du· 22 décembre 1'934 tendant à repdmer les 
délits dJespionnage au Togo; 

ARRETE: 
• 

ArnlCLE PREMIER, - Est promulgué dans le ter
ritoire du Togo placé sous le mandat de la France 
le décret du 22 décembre 1934 tendant à reprimer 
les délits d'espionnage au Togo. 

ART. 2, - Le présent arrêté sera enregIstré, commu
niqué et publié partout Olt besoin sera, ' 

Porto-Nova, le 8 mai 1935, 

BOU RotNE. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇA[SE, 

Vu le mandat sur le Togo confirmé à la France le 20 juil
let 1(}22 'par le conseil de la Société dei Nations en exécution 
des articles 22 et 119 du traité de Versailles clu 28 juin 1919; 

Vu les décrets des 23 mars IQ21 et 21 février 1925 délermi' 
nant les attributions et les pouvoirs du Commissaire de la 
République au Togo; 

, 
,1
': 

il 
1 

!: 

'! 

Vu le décret du 15 mai 1886 rendant applicable aux colon!t:'$ 
la loi du 12 avril 18S(1 sur les pénalités cŒitre l'espÎQnmlge; 

Vu le décret du 22 mai 192.f rendant applicable au Togo la 
législation en, vigueur en AfriqlJe occident;de française; 

SUt le T'~pport du ministre des colonies; 

DECRETE 

AHTICLE PREMIER. Sera puni d'un emprisonnement 
de deux ans il cinq ans et d'une amende de 100 rrancs 
à 5.000 franc's : 

1° - Tout individu qui aura livré 011 communiqué, 
soit dans les pays sous mandat français soit en France 
ou dans les colonies françaises, soit en pays étranger, 
en tOllt ou en partie à une personne n011 qualifiée 
pour en prendre livraison ou connaissance, les objets· 
matériels de défense terrcstre ou maritime, plans, 
cartes, écritsJ documents ou renseignements secret.s 
œordre militaire, diplomatique ua économiqu~l inté
ressant la défense du Territoire et qui lui auront été 
confiés ou dont il aura eu connaissance soit officielle
ment, soit e11 raison de SOn état, <Je sa' profession 011 
d'une mission dont il aura été chargé, 

20 - Tout individu qui, se trouvant dans l'un des 
cas prévus au paragraphe précédent, aura, sans aLito
risation de l'autorité compétente, par un procédé quel
conque, en tout ou en partie, publié ou divulgué les 
objets, matériels de défense terrestre ou maritime, 
plans, cartes) écrits, documents) ainsi que les rensei
gnements visés ci~dessus ou en aura pds Une copie, 
un calque ou une photographie, publié Olt, divulgué des 
renseignements relatifs auX dits objets, mat6riels' de 
défense terrestre ou maritime, plans, cartes, écrits ou 
documents, 

1 

Si les 'délits prévus aux deux paragraphes précé
dents sont commis soit par une personne ,servant Ol! 

ayant servi à quelque titre que ce soit dans les armées 
de terre, cle mer Olt de l'air, dans les formations de 
police et de milice; Olt par un fonctionnaire public, 
agent ou préposé du gouvernement ou ancien fonction
naire public, agent ou préposé du gouvernement au
quel les dits objets, matériels de défense terrestre ou 
maritime, plans, cartes, écrits, documents ou renseig~e
ments ont' été confiés ou qui en a eu connaissance en 
raison de sa fonction, l'amende pOlirra être portée 

, à 10.000 francs. ' 

ART. 2. - Sera puni d'un emprisonnemeut de un à 
cinq ans et d'une amende de 500 francs à 5,000 francs 
tout individu qui, sang se trouver dans les èonditions 
prévues à, l'article premier" se sera procuré les dits 
objets, matériels de défense terrestre ou maritime, 
plans, cartes, écrits, documents ou renseignements, ou 
en aura eu com1aissance totale ou partielle, et les. 
aura livrés ou communiqués, en t<lut ou en partie dans 
quelque pays que cc', soit, à d'autres personnes non 
quai ifîées à cet effet. 

La divulgation, la publication ou la reproduction, 
à l'aide d'un procédé quelconque, par les individus 
visés lIU présent article, de' tout ou partie des dits 
objets, matériels de, défensç t!!rrestre ou maritime, 
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pla~s, cartes, écrits~ documents ou renseignements, ii 
, 

Sans autorisation écrite de l'autorité compétente sera il 
,punie de la même peine, 

,ART. 3, Sera puni d'un emprisonnement de six 

mois à trois ans et d'une amende de 300 francs à 3.000 


, francs tout indiVidu 'qui, sans qualité pour en prendre 
linaison ou connaissance et sans justifier d'tm motif 
légitime, se sera pwcuré, en tout ou en partie, les dits 
objets, matériels de défense terrestre ou maritime, 
plans; cartes, écrits, documents, photographies,' repro
ductions ou dessins des dits objets, 

Lorsque l'infraction aura ét~ commise dans un des- ii 
sein d'espionnage, la peine d'emprisonnement sera de 1: 
trois ans à cinq anS èt l'amende de 2,000 francs à !; 
5.000 francs. 'i; 

ART, 4. - Sera puni d'un emprisonnement de trois 1: 
IVois à deux ans et d'une amende de 100 francs à 
2.000 francs ou de l'une de ces péines seulement celui 
qui, par, négligence ou inobservation des règlements, 
aura laissé détru{re,' soustraire ou enlever mê~e mo
mentanément, toutou partie des dits objets, matériels 
<.le défense térrestre ou maritime, plans, cartes, écrits, 
'doouments ou renseignements qui lui étaient confiés 
QU qui -en aut:'3 la~ss~ prendr.e connaissançe Olt copie 
<lU reproduction, par un procédé quelconque, en tout 
OU en partie. 

ART. 5. - Sera puni d'tIn emprisonnement de deux 
ans à cinq ans et, d'une amende de 1.000 francs à 
5.000 francs: 

Tout individu qui, à 'l'aide d'un déguisement ou il 
d'un faux nomOl! ,'en dissimulant sa qualité, sa pro- i' 
fession ou sa nationalité, se sera introduit dans 'l111 li 
poste, uri service l tlfi dépôt) :un magasin ou un parc ~I 
de munitions ou d'appr,ovisionnemel1ts, un bâtiment l, 
de guerre ou dans tout autre établissement organisé l' 
ou 'employé par l'autorité compétente en vue' de li l' 
défense tÎu Territoire. 

Lorsque les infractions prévues à l'alinéa précédent 
ci~esS'l1s auront été' 'commises, même sanS se dégui
ser, sanS dissimuler sa qualité,' sa profession 011 sa 
nationalité ou sanS prendre Un faux nom, mais'dalls un i: 
dessein d'espionnage, le délinquant sera puni d'un l' 

1 

<'!mprisonn'emeni de trois anS à cinq ans et' d'une " : 

amende de 2.000 francs à 5.000 franes. 

1: 
Sera également puni des peines prévues à l'alinéa Il 

qui précède, tout individu qui, sans même se déguiser, 
1~ 

ou sans dissimuler sa qualité, sa profession ou' sa na
tionalité Ou sans prendre un faux nom, mais dans un i, 
dessein d'espionnage, aura organisé ou employé un 1 

1 

moyen quelconque de correspondance ou de transmis
sion à distanëe, 

ART. ii, ~- Sera plIni d'un emprisonnement de six 
jours à un an et d'Hne amende de 16 franes à 100 

, 

francs: q 

l
I10 - Celui qui, pour. reconnaître un service, lin 

dépôt, un magasin ou un parc de matériel, de muni-! Il 
tions ou d'approvisionnements, créé et organisé pour " 

la défense' du Territoire aura escaladé ou franchi des 
murs, barrières, palissades ou autres clôtures établies 
pour la protection de ces établissements; 

20 ~ Celui qui, sans permission de l'autorité com
pétente ou à défaut de tout autre motif jugé plausible, 
aura pénétré dans un service, un dépôt, un magasin 
ou un parc de matériel, de munitions ou d'approvision
nements, lIn bâtiment de guerre ou dans tout autre 
établissement qui serait créé et organisé pour la dé
fense du Territoire. 

S'il est établi que les infractions prévues au présent 
aliiele ont été commises avec le dessein d'espionner, 
la peine de l'emprisonnement sera de trois ans à cinq 
ans, et celle de l'amende de 2.000 francs à 5.000 frs, 

ART. 7, - Toute tentative de l'un des délits prévus 
par les articles premier, 2; 3 et 5 sera considérée 
comme le délit lui-même, 

Il en est de même pour les délits prévus aux arti
cles 5, et 6, à la condition que les actes constituant la 
tentative aient été accomplis ,dans un dessein d'espion· 
nage. 

ART. 8. Sera puni d'un 'emprisonnement de trois 
ans à cinq ans et d'une amende Ide 2.000 francs à 
5,000 francs celui qui, dans l'intention d'espionner 
ama provoqué à commettre Olt offert de commellre 
im des délits prévus aux articles premier, 2, 3, :> et 6 
même lorsque cette provocation Oll cette offre n'auront 
pas été slüvies d'effet ' 

ART. 9, Sera punie comme complice et passible des 
mêmes pénalités toute personne qui, connaissant les 
intcntions des auteurs des délits prév,us par lC présent 
décret, leur aura fOllrni subsides, moyens d'existence, 
logement, Heu de retraite ou réunion, ou qui 'aura 
sciemment recélé les objets ou instruments ayànt sene; 
ou devant servir à commettre ces délits, ou qui 
aura sciemment porté leur correspondance ou facilité 
sciemment d'une manière quelconque aux auteurs des 
délits la recherche, le r'ecel, le transport ou la transmis
sion des objets, matériels, plans, cartes, écrits, docu
ments ou renseignements visés à l'article premier ou 
des copies, levés, photographies, reproductions quel
conques visés aux articles 3 et 4. 

ART. la. - Sera exempt de la peine qu'il aura per
sonnellement encourue le C()upable qui, avant la con
sommation de l'un des délits prévus par le présent 
décret, en aurait donné connaissance aux autorités 
ddmin,istratives ou judiciaires. L'exemption de la peiue 
sera seulèment facultative si la dénonciation est inter
venUe al?rès la consommation du délit,mais avant toute' 
poursuite commencée. Pourra également être exempt 
de la peine qu'il allra personnellement encourue, le 
C()upable de l'un des délits prévus par le présent dé
cret qui, ·même après les poursuites commencées, aura 
proouré l'arrestation d'autres coupables cocauteurs ou 
complices, 

ART. 11. -- Toul individu qui, ayant eu connaissance 
de renseignements relatifs à des enquêtes ou informa

" 
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tions en cours au sujet d'un délit prévu par le présent 
'décret, les aura divulgués de manière à nuire à la 
défense du Territoire, sera passible d'tin emprisonJ1~
ment de six mois à troIS ans et d'une amende de 
300 francs à 3.000 francs. 

Ces pénalités pourront être portées à un· maximum 
de cinq ans d'emprisonnement et de 5.000 francs 
d'amende si" cette· divulgation a été commise afin de 
soustraire un délinquant à l'action de la justice, ou si 
Fauteur a eu connaissance de ce~ renseignements en 
raison de sa fondion, de son état, de sa profession ou 
d'une mission dont il aura été" chargé. La révocation, 
la destitution ou la cassation s'ensufvront de plein 
droit et seront mentionnées dans le jugement de C011

damnation. 

ART. 12. -- Le tribunal appelé à connaître de la 
poursuite aura la faculté d'interdire, en tout ou parHé', 
la reproduction des débats relatifs aux délits prévus 
par le présent décret, toutes les fois que cette repro
duclion pOllrrait présente r un danger pOUl; la défense 
du Territoire. 

S'il a ordonné le huis-clos, tout compte rendu total 
ou' partiel des déb~ts pour lesquels il aura été ordonné 
sera interdit de plein droit. 

Ces interdidions ne s'appliqueront pas aux luge
ments qui pourront toujours être publiés. 

Toute infraction aux dites interdictions sera punie 
d'un emprisonnement de dix jours à un mois et d'uue 
amende de 1.000 francs il 5.(l00 francs. 

La poursuite aura lieu conformément aux prescrip
tions des articles 42, 43, 44 et 49 de la loi du 29 juil
let 1881. • 

ART. 13: - La poursuite de tous les délits prévus 
'par" le présent décret aura lieu devanl le tribunal cor
r..,cliorinel et suivant les régies édictées par le code 
d'instruction criminelle en vigueur au Territoire. 

Toutefois, à l'égard des militaires, marins "ou assi
milés, la compétence teste détenninée conformément 
aux codes de justice militaire des années de terre et 
de mer. 

Dans le cas où le Territoire serait déclaré en état 
de siège les juridictions militaires pourront connaître 
dés délits prévus' pa\ le présent décret, confonnément 
aux dispositions de l'article 8 de la loi du <) août 1849, 
modifiée par la loi du 27 avril 1916, sur l'état de 
siège. 

Les indigènes sujets, protégés ou administrés sous 
mandat français seront soumis il la même juridiction 
que les citoyens français" et les étran~ers. 

ART. 14. - Indépendamment des peines édictées 
par le présent décret, le tribunal pourra prononcer, 
pour une durée de cinq ans au moins et de vingt ans 
au plus, l'interdiction de tout ou partie des droits civi- "1 
ques civils et de famille énoncée en l'article 42 dù 
code pénal, ainsi que l'interdiction de séjour prévue 
par l'article 19 de la loi du 27 mai 1885. 

La 'peine accessoire de la relégation pourra être 
prononcée contre les individus condamnés en vertu, du 

présent décret à une peine supérieure. à une année 

d'emprisonnement, à la coadition que l'infractiOn ai! 

été commise dans un dessein d'espionnage et qu'ils
. ~;,

aient encounl, dans 'une période de moins de dix ans, 

une autre condamnalion de plus d'un ai, d'emprisonne-, 

ment par application de la loi du 18 auil 1886 ou du 

présent décret. 


Lorsque les militaires appartenant aux armées de 

terre ou de mer en qualité d'officiers, de sous-officiers" 

ou as~jmilés seront condamnés) pour infraction prévue 

aux articles premier, 3, 5, 7, 9 et Il du présent décret, 

la destitution ou la cassation de leur grade s'ensui

vront de plein droit et seront mentionnées dans le 

jugement de condamnation. 


Les pein·es prononcées par application dU' présent 

décret compteront pour" la relégation, concurremment 

avec les peines prononcées pour les délits énumérés 

dans les paragraphes 2 et 4 de l'article 4 de la loi du 

27 mai 1885. 


"ART. 15. - L~ confiscation des matériels, plans, 

cartes, écrits, documents, copies; 'levés, photographies, 

vues, reproductions, appareils de transmission et au

tres objets visés par les dispositions du présent dé

cret, sera ordonnée dans tous les cas;sans qu'il y ait, 

lieu de rechercher s'ils appartie,went ou lIOU· au con

damné. 


La rétribution reç~e par le coupable al! le montant 

de la valeur de cette rétribution, lorsque celle-ci n'aù

ra pu être" saisie, seront également déclarés acquis 

au trésor" par le jugement. 


Pour le recouvrement des condamnations' pronoll

cées en veffu des disposili;ns ci-dessus, à 'défaut de 

confiscatio", le trésor public a un privilège général qui 

prend rang entre les numéros 1 et"2 de l'article 2.101 

du code civil. 


ART. 16. - En temps de guerre, toutes les infrac
'tia;,s visées par le présent décret seront déférées 'aux 
tribunaux militaires ou maritimes qui pourront pronon
cer la peine de détention chaque fois qu'il sera éfubli 
que l'infraclion a été commise dafiS" un dessein d\es
pionnage; sans préjlidice des peines plus fortes qui 
pourrail!nt être, prévues par le code pénal, par les 
codes de justice militaire pour l'anné'e de terre ou 
pour 'l'armée de mer. ' 

ART. 17. - La loi du 12 avril 1886 ceSSe d'être 

applicable au territoire sous mandat du Togo. 


ARc.' 18. - Le ministre des colonies est chargé de 

. l'exécution du présent décret qui sera publié au Joure 
nal officiel de la Répllblique française, au journal offi
ciel du Togo sous mandat français et inséré ail bulletin 
officiel du ministère des colonies.' 

-' f~it à Paris, le 22 décembre 1934.. 


ALBERT LEBRUN. 


Par le président de la Répumlique: 


Le ministre des colonies. 
LouiS- ROLL1N. 


